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Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 400 euros
Siège social : 6 rue des Tilleuls
 59390 SAILLY-LEZ-LANNOY

 524 193 109 RCS LILLE METROPOLE
 

EXTRAIT DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE
DU 31 MARS 2023

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022

DEUXIEME DÉCISION

L'associée unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 113 560,79 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice ........................................................................... 113 560,79 euros 

Prélèvement sur le compte "Autres réserves" ...................................... 186 349,21 euros

Les sommes distribuables s'élevant ainsi à .......................................... 300 000,00 euros 

A titre de dividende global à l'associée unique ..................................... 300 000,00 euros 
Soit 2 142,86 (arrondi) euros par part

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 
2022 non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des 
impôts s'élève à 300 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution.

Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour dans les délais légaux.

L'associée unique prend acte conformément au même article il a été procédé aux 
distributions de dividendes suivantes au titre des trois derniers exercices : 

Exercice 
clos le

Revenus éligibles à 
l'abattement 

Revenus non éligibles à 
l'abattement

31.12.2021 - 200 000,00 €

31.12.2020 - 750 000,00 €

31.12.2019 - 50 001,00 €

Extrait certifié conforme
Monsieur Jérémy GONCE
Gérant
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